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Encore "Miss Switzerland"

Rarement article paru dans nos colonnes a

eu un retentissement analogue à celui publié
par le Mouvement sur ce sujet, il y a quatre
numéros de cela; rarement avons-nous reçu
autant de témoignages d'approbation el
d'encouragement à continuer la campagne initiée
par nous, ces lettres et ces messages de lotis
les milieux nous prouvant à quel point notre
protestation était le simple écho de celle que
tous les honnêtes gens, ayant à cœur la sanie
morale de notre peuple, formulaient en eux-
mêmes contre ces fameux et déplorables
«(concours de beauté». Et nous sommes
heureuses de penser que le cri d'alarme jeté par
nous ne sera pas sans lendemain, car nous
croyons savoir, d'une part que de grandes
organisations féminines s'occupent, sur une
base très large, de grouper les bonnes volontés

masculines et féminines disposées à
combattre ces concours: el d'autre pari que celle
question sera sans doute portée devant la
Commission consultative contre la traite des
femmes de la S. d. N., au cours de ses
prochains débals.

Pourquoi faut-il que ce soit justement une
voix féminine, donc la voix d'une de celles
qui devraient se sentir le plus directement
atteinte dans sa conception d'une vie féminine
essentiellement différente de celle d'une Miss
Switzerland, qui fasse exception à celle
unanimité d'opinion Dans la Suisse libérale
(Neuchâtel) du 5 mars, en effet, M"»> Françoise

Alix nous prend à partie et invoque
contre notre témoignage celui de M. Maurice

de Waleffe, membre du jury de ces
concours à Galveston et à Rio. Dans sa Icilio à
Mp>« Alix, M. de Waleffe s'applique à établir
la différence entre les concours officiels dont
il s'est occupé, et les comités complètement
inconnus » qui peuvent choisir des aventurières

quelconques > pour leur décerner ce
titre. « Il y a, écrit-il, entre ces aventuriers
et les concours de beauté organisés par les
grands journaux d'Europe, une fois l'an, la
même différence qu'entre l'Opéra el la Comédie

Française et un café-concert équivoque. >

Et il ajoute des détails rassurants sur les
candidates européennes du concours brésilien,
«qui sont rentrées dans leur famille, très
contentes, comblées de cadeaux magnifiques par
leurs colonies respectives, qui les ont reçues
avec le plus grand respect dans des fêtes
officielles. »

Nous admettons parfaitement qu'il puisse
y avoir deux, et même plusieurs catégories
de concours: mais esl-cc une raison, si tout
se passe dans la première de ces catégories
comme nous l'assure M. de Waleffe, ^pour
que nous ne nous préoccupions pas du sorl
des pauvres malheureuses qui se son! laisséeâ
entraîner dans les concours d'autres catèto- '

ries organisés par des « comités complètement
inconnus :,, et qui ont toutes chances d'être
des comités de trafiquants de chair blanche
et comment M«1« Françoise Alix ne comprend-
elle pas que la suite logique de l'argumentation

de M. de Waleffe, telle qu'elle nous
l'oppose triomphalement, serait de ne jamais
s'inquiéter de ce qui se passe dans les cafés-
concerts les plus équivoques, sous prétexte

qu'en dehors d'eux existent l'Opéra et la
Comédie Française Comment se fait-il
d'ailleurs, si tous ces concours étaient si
convenables, si artistiques, si patronnés et surveillés,

que, à ce que l'on nous assure, le Ministre
de l'Instruction publique de Turquie ait
simplement destitué de son poste d'institutrice
l'élue du concours de beauté de ce pays, parce
qu'il n'estimait pas qu'une < Miss Turkey »

J111 capable d'éduquer des enfants? Ceci, au

pays qui était, il y a vingl ans à peine, celui
des harems el des sultans. VA les détails
publiés dans notre précédent article, et qui nous
avaient été fournis par le Comité national
suisse contre la traite des femmes (nous
citons nos sources), bien placé pour être bien
informé, montraient assez clairement que
mémo cerinins concours soi-disant patronnés
par des hommes de lettres (il est vrai cpie le
grand nombre de ceux-ci déclarèrent que l'on
avait fait usage de leur nom sans les con-
suller) ne soni pas organisés selon les règles
de la morale la plus élémentaire...

El puis, enfin, si tout se passait toujours
comme dans les grands concours officiels
doni parle M. de Waleffe, comment ne pas
voir et ne pas comprendre leur danger moral,
d'un autre ordre assurément que celui des

pièges des trafiquants et des maisons closes,
mais non moins réel? comment ne pas
comprendre que ces jeunes filles, ayant ainsi pris
des habitudes de vanité, de coquetterie et de

paresse, sont incapables de se réadapter
ensuite à une vie normale, et qu'ayant été de
la sorte moralement déracinées, elles ne pourront

plus que traîner une existence sans
utilité, sans dignité, sans joie L'exemple
n'est-il pas typique de la reine de Paris de
19"29, que eile notre confrère français La
Femme, d'après le journal Le Pays de Monl-
béliard, de celle Mll{' Brillanl. qui, : après
avoir élé quatre mois durant exhibée, visionnée,

auditionnée, renippée, abreuvée, promenée
et ovationnée, s'esl aperçue, le jour où

elle se retrouva seule, qu'elle avait perdu son
temps, perdu sa place, perdu le gdùt du
travail, perdu la possibilité de se marier, bref
perdu toutes sortes de choses », si bien qu'elle
intenta, devant la cinquième Chambre du
Tribunal civil de la Seine, un procès de
10.000 francs de dommages ei intérêts à ceux
qui l'avaient ainsi détournée, el. que, ce qui
mieux est, qu'elle gagna son procès 10.000
francs, c'est peu assurément pour une vie
gâchée, mais c'est une affirmation et une
protestation, si bien que cet exemple a élé
suivi par la reine do 1930, M11'' Taponnier,
qui a déposé une plainte analogue.

Et, nous avons le regret de le constater
pour la réputation féminine, la cinquième
Chambre du Tribunal de la Seine a vu ici
plus juste et plus clair que Mmc Françoise
Alix, lorsqu'elle écrit, toujours dans le mémo
article: « Il est permis de n'aimer point ces
sortes de concours, de les trouver sans valeur
réelle ou de portée esthétique relative. Mais
si l'on n'en est pas partisan, que no laisse-
l-on chacun libre?»... «Laissez faire, laissez

passer... » alors dans l'ordre moral,
comme certains doctrinaires lo veulent dans
l'ordre économique? Seulement, on soutenant
celle théorie contre notre journal, ne vovez-
vous pas, M»»' Alix, que celle accusation do
détruire la famille .que l'on porlo si volontiers

contre les féministes, aou.s les on
absolvez, et nous la rclournez contre vous-
même

E. Gd.

AVIS. — C'est avec le plus vif regret que
nous avons été amenées a constater les
graves erreurs commises ces dernières
semaines par la maison à laquelle est confiée

l'expédition dn MOUVEMENT, et qui
pourtant est loin d'être a ses débuts en ce
domaine. Notre Administration notamment,

dont les avis répétés concernant des
changements d'adresses ou des envois a
double n'ont pas été pris en considération
est désolée que l'on ait pu imputer à notre
journal des inexactitudes aussi constamment

répétées, et qui ont été uniquementle fait d'un service de bureau mal réglé.
le MOUVEMENT FÉMINISTE

Lady XOEL-BUXTOX
Cliché " The Vote,

Députée travailliste au Parlement anglais oit elle a été élue pour remplacer son mari,
devenu membre de la Chambre des Lords

L'opinion de M. Paul Valéry
sur le vote des femmes

'¦«il Wl» » I ¦W»*l.*l I- *'l^.l !¦¦.¦»¦'» ¦1111^1^1

la Revue de Paris a publié, dans son numéro
du 15 février dernier, le 'texte de la très belle
conférence faite sur le suffrage féminin au Cercle
Interallié par M. Paul Valéry. Nous pensons utile
et intéressant d'en détacher ici quelques passages
à l'intention de nos lecteurs; et ce faisant, nous
ne pouvons nous empêcher de constater avec un
peu de mélancolie — et un peu d'envie aussi! —
combien le simple fait de cette conférence
confirme l'affirmation, souvent énoncée ici, que le
féminisme français a. bien davantage que le nôtre
pris pied dans tous les milieux: quel écrivain,
quel homme de lettres de chez nous, choisirait,

pour une conférence du même ordre, et en
dehors de toute organisation, de propagande,
notre revend'eation comme sujet? Il existe pourtant

à travers la Suisse des littérateurs favorables
à nos idées; mais pourquoi n'en parlent-ils pour
ainsi dire jamais, traçant ainsi La limite entre
leurs préoccupations et les nôtres? Est-ce notre
faute ou la leur? (Réd.)

Nous avons de la femme une certaine idée

que nous croyons exacte et que nous voulons
immuable; nous avons dans l'esprit une femme
éternelle: éternelle mineure. Cette idée se
présente à nous à la moindre tentative, au moindre
mouvement qui menace nos monopoles: elle no:is
fait sourire, hausser les épaules, répondre par la
raillerie, non seulement aux arguments les plus
solides, mais aux faits eux-mêmes, c'est-a<iire
aux concessions d'ordre politique que la femme
a obtenues dans une quantité de pays du monde
depuis quelques années.

La condition juridique et politique de la femme
tend de toutes parts à se modifier. Il faudra bien
que la loi écrite soit enfin mise en harmonie
avec les faits.

L'inégalité légale de l'homme et de la femme
se fonde, en effet, si l'on fait abstraction des
habitudes et de l'inertie de l'esprit — elle se
fonde et ne peut se fonder que sur la différence
des rôles sociaux et des modes de vivre. On ne
peut plus invoquer l'inégalité intellectuelle. Elle
ne peut être que présumée. L'expérience, sur ce

point, a prononcé. Je veux bien que les plus
grandes femmes ne soient pas au-dessus des plus
grands hommes; mais, en matière politique, en
matière électorale, nous n'avons point à comparer
Archimede avec Hypatie. Il ne s'agit que de

moyennes. Personne n'oserait affirmer que la

moyenne des femmes est inférieure à la moyenne
des hommes. On ne peut plus invoquer l'inégalité

des forces physiques. Elle perd tous les jours
de son importance, à mesure que le progrès

technique substitae un geste à un effort et permet

au doigt d'un enfant de commander le
déplacement de masses énormes.

Il en résulte une assimilation croissante des

deux sexes quant au mode de vivre et de gagner
leur vie.

Que reste-t-il? Quel dernier obstacle demeure
à l'assimilation totale des deux sexes dans l'ordre
social, — c'est-à-dire dans l'ordre où ne doivent
subsister que les considérations de moyennes?

il reste la maternité. Ici l'inégalité est imposée
par la nature. La loi doit ici à la femme un
traitement de faveur. Son indifférence serait
fatale à la mère, fatale à l'enfant, désastreuse pour
la race.
•Mais qui peut mieux que la femme elle-même

réclamer, exiger, définir ce qu'il faut s. la mère,
ce qu'il faut à l'enfant?

Ainsi d'une part, nulle raison valable de
refuser à la femme, assimilée à l'homme au point
de vue professionnel, le droit de cité que l'homme
possède; d'autre part, grande raison de le lui
accorder dans toute sa plénitude, afin qu'elle fasse
valoir en personne les intérêts sacrés que la ma- '

ternité lui donne à défendre.
f.

Quoi qu'il en soit, la formule actuelle de la
France en ce qui concerne le droit des femmes
doit nettement s'écrire ainsi:

Au regard de la loi constitutionnelle, la
première des femmes est un être inférieur au dernier

des hommes.
Et de plus:
Toute Française est un être inférieur à n'importe

quelle femme des pays où la femme vote.
Tel est l'état des choses.

Soyez illustre poétesse; soyez docteur es sciences;

médecin des hôpitaux; agrégée de philo-
phie; soyez créatrice dans l'art ou dans les subtiles

industries du luxe; ayez démontré votre
intelligence, vos dons d'organisation, géré,
pendant la guerre, une campagne ou une maison de

commerce; ayez, plus simplement, élevé vos
enfants, appris par une humble expérience tout ce

qu'il faut prévoir ou ménager pour préserver
ou fortifier ces petites vies, vous n'en êtes pas
moins des créatures incapables de manier et de

peser ce grain de puissance publique et politique

dont le moindre des hommes, même illettré,
même alcoolique, même taré jusqu'aux moelles,
dispose en toute plénitude au nom de la Loi.

Paul Valéry.
' » ie "— " u -i »

Ceux de nos lecteurs qui ne conservent pas
la collection du Mouvement nous rendraient-
ils le service de retourner à notre Rédaction
le précédent numéro (N° 351) dont nous nous
trouvons à court d'exemplaires? Merci
d'avance.
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